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INTRODUCTION

I. Le droit des États de contrôler l’accès à leur territoire

Décision du Conseil Constitutionnel n° 93-325 DC du 13 août
1993 : 

“Considérant qu'aucun principe non plus qu'aucune règle de valeur
constitutionnelle n'assure aux étrangers des droits de caractère
général et absolu d'accès et de séjour sur le territoire national”

https://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/1993/93325DC.htm
https://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/1993/93325DC.htm
https://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/1993/93325DC.htm


INTRODUCTION

II. La libre circulation des citoyens et citoyennes de l’UE et des personnes
assimilées

Droit de sortie et d’entrée des citoyens et citoyennes de l’UE

Entrée des membres de la famille, nationaux de pays tiers 



IIII. L’espace Schengen



IIII. L’espace Schengen

L'espace Schengen = zone au sein de laquelle la liberté de circulation
des personnes est particulièrement aboutie -> sans contrôle d'identité
systématique. 

Code frontières Schengen définit les règles de franchissement des
frontières pour l’ensemble des États de l’espace Schengen
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IV. Les fichiers européens permettant de contrôler l’entrée dans l’espace
Schengen

Le système d’information Schengen II (SIS II)
Le système d’information sur les visas (VIS)
Focus Pacte européen sur l’Immigration : refonte du fichier Eurodac à
venir
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Frais de visa 1.
Business des demandes
de visa

2.

En chiffre3.
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PARTIE I : Entrée en France pour un court séjour

L’ENTREE DANS L’ESPACE SCHENGEN

Des conditions communes régissent:

Les conditions d’entrée pour un court séjour 
Ces règles sont définies par le code frontières Schengen et le code communautaire des
visas. La législation française est conforme à ces règles et comporte quelques
spécificités



PARTIE I : Entrée en France pour un court séjour
L’ENTREE DANS L’ESPACE SCHENGEN

6 conditions : 

Posséder un document de voyage en cours de validité permettant le franchissement de
la frontière : passeport, titre pour réfugié, etc. 

1.

Être muni d'un visa en cours de validité, sauf si l'on est exempté de cette condition2.
Justifier l’objet et les conditions du séjour envisagé et disposer de moyens de
subsistance suffisants

3.

Ne pas être signalé aux fins de non-admission dans le système d’information Schengen
[SIS]

4.

Ne pas être considéré comme constituant une menace pour l’ordre public5.
En outre, une « assurance médicale de voyage » doit être souscrite6.



PARTIE I : Entrée en France pour un court séjour
L’ENTREE DANS L’ESPACE SCHENGEN

JUSTIFICATIFS OBJET DU VOYAGE
JUSTIFICATIF RESSOURCES 



PARTIE I : Entrée en France pour un court séjour

Il existe deux catégories de visa “uniforme” (valable pour tout l’espace Schengen)

Le visa de court séjour ou de « type C »Le visa uniforme de transit
aéroportuaire (VTA) ou de « type A »

Chapitre 1. L’entrée sans projet d’installation : les règles de l’espace Schengen



PARTIE I : Entrée en France pour un court séjour
Le visa uniforme de transit aéroportuaire (VTA) ou de « type A » : les règles de l’espace Schengen

Le VTA n’autorise pas l’entrée dans l’espace Schengen. Il peut être exigé pour le transit
par la zone internationale d’un aéroport de l’espace Schengen lors d’une escale entre
deux tronçons d’un vol international = la destination finale se trouve hors de l’espace
Schengen.

Il existe trois types de visa de transit aéroportuaire : simple, double, multiple

Exemples de nationalités soumises à ce visa : Afghanistan, Bangladesh, Erythrée,
Ethiopie, Ghana, Irak, Iran, Nigeria, Ouzbékistan, Pakistan, République démocratique
du Congo, Somalie, Sri Lanka, ...



PARTIE I : Entrée en France pour un court séjour
Le visa uniforme de transit aéroportuaire (VTA) ou de « type A » : les règles de l’espace Schengen

Documents spécifiques : 

Réservation de billet avion aller-retour, en original et en
copie : une réservation de billet d'avion (réservation
confirmée pour un billet aller-retour ou pour tout le voyage
avec les dates confirmées).

1.

Itinéraire de voyage, en original et en copie : Le
demandeur doit mentionner le nom de l'État Schengen de
la première entrée. 

2.

Visa ou un document de voyage valide pour la destination
principale, en original : justificatif des conditions d’entrée
dans le pays de destination finale (conditions de séjour et
d’hébergement pendant le transit, billet de continuation et
visa pour le pays de destination

3.

Situation socio-économique du demandeur : attestation de
travail, bulletins de salaire, fiche familiale d’état-civil

4.

Assurance-voyage ferme couvrant la durée de votre séjour
en France (photocopie)

5.

Documents communs : 

formulaire de demande de visa 1.
1 photographie d'identité récentes
aux normes

2.

Original du passeport et photocopie3.



Le « court séjour » dans l’espace Schengen d’une personne ressortissante d’un État tiers est : 

un séjour d’une durée n’excédant pas 3 mois et sans projet d’installation (mais le visa délivré
peut avoir une durée de quelques jours) 
peut s’agir d’un ou de plusieurs séjours, mais dans la limite d’un total de 90 jours sur une
période de 180 jours (6 mois) à partir de la première entrée
depuis le 11 juin 2024, les nouveaux frais de visa Schengen sont de 90 euros pour les
adultes, et de 45 euros pour les enfants âgés de 6 à moins de 12 ans. (aug 11%)

PARTIE I : Entrée en France pour un court séjour
L’entrée pour un court séjour, type “C” : les règles de l’espace Schengen



PARTIE I : Entrée en France pour un court séjour
L’entrée pour un court séjour, type “C” : les règles de l’espace Schengen

Type

Nombre dentrée

Période de
validité



PARTIE I : Entrée en France pour un court séjour
Chapitre 2. L’entrée pour un court séjour, type “C” : les règles spécifiques à la France

Article L. 311-1 du CESEDA : 

Pour entrer en France, tout étranger doit être muni :
1° Sauf s'il est exempté de cette obligation, des visas exigés par les conventions internationales et par (...) le code frontières
Schengen ;

2° Sous réserve des conventions internationales, et de l'article 6, paragraphe 1, point c, du code frontières Schengen, du
justificatif d'hébergement prévu à l'article L. 313-1, s'il est requis, et des autres documents prévus par décret en Conseil d'Etat
relatifs à l'objet et aux conditions de son séjour et à ses moyens d'existence, à la prise en charge par un opérateur
d'assurance agréé des dépenses médicales et hospitalières, y compris d'aide sociale, résultant de soins qu'il pourrait
engager en France, ainsi qu'aux garanties de son rapatriement ;

Article L. 313-1 du CESEDA : 

Tout étranger qui déclare vouloir séjourner en France pour une durée n'excédant pas trois mois dans le cadre d'une visite
familiale ou privée doit présenter un justificatif d'hébergement qui prend la forme d'une attestation d'accueil, signée par la
personne qui se propose d'assurer le logement de l'étranger, ou son représentant légal. Cette attestation est validée par
l'autorité administrative, et constitue le document prévu par la convention signée à Schengen le 19 juin 1990 pour justifier les
conditions de séjour dans le cas d'une visite familiale ou privée.



PARTIE I : Entrée en France pour un court séjour
Chapitre 2. L’entrée pour un court séjour, type “C” : les règles spécifiques à la France

Documents spécifiques à la raison de demande

A. Les conditions de ressources
Dans chaque pays de Schengen, un montant minimum par
jour de séjour est exigé

B. L’assurance médicale obligatoire
un montant minimum fixé à 30 000 euros

C. Les conditions d’hébergement : l’attestation d’accueil ou
autres

Procédure de l’attestation d’accueil
Sinon, réservation d’hôtel, booking, airbnb, etc. 

D. La garantie de rapatriement
billet d’avion retour / ressources financières

Documents communs : 

A. Passeport 
B. Formulaire France Visa 
C. Photo d’identité 



PARTIE I : Entrée en France pour un court séjour
L’entrée pour un court séjour, type “C” : les règles de l’espace Schengen

DISPENSÉS DE VISAS COURT SÉJOUR UNIFORME (SCHENGEN) : 

Ancienne République yougoslave de Macédoine, Andorre, Émirats arabes unis, Antigua-et-
Barbuda, Albanie, Argentine, Australie, Bosnie-Herzégovine, Barbade, Brunei, Brésil, Bahamas,
Canada, Chili, Colombie, Costa Rica, Dominique, Micronésie, Grenade, Géorgie, Guatemala,
Honduras, Israël, Japon, Kiribati, Saint-Christophe-et-Niévès, Corée du Sud, Sainte-Lucie, Monaco,
Moldavie, Monténégro, Îles Marshall, Maurice, Mexique, Malaisie, Nicaragua, Nauru, Nouvelle-
Zélande, Panama, Pérou, Palaos, Paraguay, Serbie [à l'exclusion des titulaires de passeports
serbes délivrés par la direction de coordination serbe (en serbe: Koordinaciona uprava)], Îles
Salomon, Seychelles, Singapour, Saint-Marin, El Salvador, Timor-Oriental, Tonga, Trinité-et-
Tobago, Tuvalu, Ukraine, États-Unis, Uruguay, Saint-Siège, Saint-Vincent-et-les-Grenadines,
Venezuela, Vanuatu, Samoa ; 
+ élèves en voyage scolaire si attestation scolaire
+ titulaires de titre de séjour européen 
+ personnes réfugiés



PARTIE I : Entrée en France pour un court séjour
Chapitre 2. L’entrée pour un court séjour, type “C” : les règles spécifiques à la France

II. Les dérogations exceptionnelles aux règles de l’espace Schengen

Délivrance facilitée en cas d’accord bilatéraux conclus avec la
France : artistes, hommes ou femmes d’affaire, sportif de haut niveau,
etc.  
Délivrance à titre humanitaire : visa à validité territoriale limitée
Prorogation exceptionnelle d’un visa court séjour :  raisons
médicales, familiales ou professionnelles peuvent convaincre
l’administration nationale (la préfecture en France),



PARTIE II : L’entrée en France pour un long séjour

Article L. 312-2 du CESEDA : 

Tout étranger souhaitant entrer en France en vue d'y séjourner pour une durée supérieure à trois mois
doit solliciter auprès des autorités diplomatiques et consulaires françaises un visa de long séjour dont la

durée de validité ne peut être supérieure à un an.



PARTIE II : L’entrée en France pour un long séjour

Chapitre 1 : Les visas de long séjour

Le VLS-TS

Le VLS mention « carte de
séjour à solliciter à l’arrivée

en France »

Les visas particuliers : 
dispense temporaire de TS
jeune travailleur
vacances travail
étudiant-concours



PARTIE II : L’entrée en France pour un long séjour
Chapitre 1 : Les visas de long séjour



PARTIE II : L’entrée en France pour un long séjour
Chapitre 1 : Les visas de long séjour

Le VLS-TS

Se substitue au titre de séjour
correspondant = vaut titre de séjour
À valider dans les 3 mois suivant l’arrivée 
Ne concerne pas les ressortissants
algériens
Que faire à l’expiration ? 

« visiteur »;
« étudiant », « étudiant programme de mobilité » ;
« salarié »;
« travailleur temporaire »;
« stagiaire », « stagiaire ICT », « stagiaire ICT
(famille) » ;
« passeport talent », « passeport talent (famille) » ;
« salarié détaché ICT », « salarié détaché ICT
(famille) »;
« entrepreneur/profession libérale » ;
« recherche d’emploi ou création d’entreprise »;
« jeune au pair »;
« vie privée et familiale »
... 



PARTIE II : L’entrée en France pour un long séjour
Chapitre 1 : Les visas de long séjour

Le VLS mention « carte de séjour à solliciter à l’arrivée en France »

Mentionne nom ou article du CESEDA
correspondant au TS à solliciter

 Le ou la titulaire du visa doit se présenter
à la préfecture à son arrivée

L’administration n’est pas censée
procéder à un nouvel examen des
justificatifs déjà validés par le consulat.

Par exemple : 
Famille de Français (enfant âgé de 16 à 21
ans ou à charge d'un Français, ascendant à
charge d'un Français et de son époux
Profession libérale ou indépendante
(commerçant, artisan, etc.)
Travailleur (salarié en mission, carte bleue
européenne, saisonnier, passeport talent) ou
famille de travailleur
Retraité ou époux de retraité
Artiste



PARTIE II : L’entrée en France pour un long séjour
Chapitre 1 : Les visas de long séjour

Visa dispense temporaire de TS
Visa vacances travail & 

jeune professionnnel
Visa étudiant Concours



PARTIE II : L’entrée en France pour un long séjour
Chapitre 2 : La circulation transfrontalière des personnes résidant en France

Le retour de personnes qui résident régulièrement en France

Retour dans l’espace Schengen  Le retour en France

document de séjour : TS (ou VLS-
TS) ou récépissé / API de
renouvellement
Passeport

document de séjour : TS / VLS-TS ou
récépissé / API de renouvellement 
Passeport
Quid si perdu / volé ? Visa de retour !



PARTIE II : L’entrée en France pour un long séjour
Chapitre 2 : La circulation transfrontalière des personnes résidant en France

La circulation transfrontalière des personnes mineures

DCEM Voyage scolaire interne à l’Union européenne

Un « document de voyage collectif »
vaut dispense de visa.
Procédure

permet l’entrée en France ;
dispense de visa de court séjour (mais,
en théorie, pas des autres justificatifs
lors du franchissement des frontières
extérieures à l’espace Schengen) 



PARTIE II : L’entrée en France pour un long séjour
Chapitre 2 : La circulation transfrontalière des personnes résidant en France



PARTIE II : L’entrée en France pour un long séjour
Chapitre 2 : La circulation transfrontalière des personnes résidant en France

La circulation des « résidents de longue durée - UE »

prévue par la directive européenne du 25 novembre 2003 = délivré par tous les états
membres de l’UE
dispense de la nécessité d’un VLS pour s’installer en France
ce dispositif s’applique aux Algériens et aux Algériennes 



PARTIE II : L’entrée en France pour un long séjour
Chapitre 2 : La circulation transfrontalière des personnes résidant en France

La circulation des « résidents de longue durée - UE »



PARTIE III. La demande du visa

FRANCE VISA 1.

Tuto pour créer un compte (3min) 
Tuto pour remplir la demande en ligne (6min)  

PRESTATAIRES PRIVÉS1.
L’INSTRUCTION DES DEMANDES2.

https://www.youtube.com/watch?v=VvExebbyGtY&ab_channel=CampusFrance
https://www.youtube.com/watch?v=0O_qEafnVII&ab_channel=CampusFrance


PARTIE III. La demande du visa
L’INSTRUCTION DES DEMANDES

Authenticité et fiabilité des documents produits 1.
Cohérence et fiabilité de l’objet du séjour2.
Précédentes demandes 3.
Un contrôle des fichiers VIS+SIS 4.
Les vérifications de l’état civil5.

NB : nouvel article  L312-1 A CESEDA concernant les demandes de VLS par
des personnes n’ayant pas exécuté une OQTF datée de moins de 5 ans sauf
circonstances humanitaires



PARTIE III. La demande du visa

L’INSTRUCTION DES DEMANDES

La décision 

Décision implicite Décision explicite

au bout de 2 mois si le consulat n’a pas
signalé à l’intéressé·e qu’il procède à des
vérifications;
pour les VLS au bout de 4 mois (au lieu de
2), si le consulat a averti à temps qu’il
procède à des vérifications (article R. 811-2
du CESEDA. 
pour les VLS prolongation est susceptible
d’être portée à 8 mois le délai au-delà
duquel naît un refus implicite. 

La notification de la décision doit
être écrite, datée et signée
Voie de notification 
Ce que n’est pas une décision ...



PARTIE III. La demande du visa

L’INSTRUCTION DES DEMANDES

La décision 

Motivation pour un visa de court séjour Motivation pour un visa de long séjour

Formulaire type + case à cocher La décision du refus de VLS doit être
motivée en droit et en fait (code des
relations entre le public et
l’administration, art. L. 211-5)
En pratique...

NB : Si décision implicite -> demande de communication des motifs de rejet + délais





PARTIE III. La demande du visa

Les recours

Si refus de visa court séjour ou
d’autorisation de voyage : 

devant le sous-directeur / sous-
directrice des visas

Si refus de visa long séjour : 
devant la Commission de Recours
contre les Décisions de Refus de

visa (CRRV) 

Dans tous les cas : recours administratif préalable obligatoire dans les 30 jours

(NB : possibilité recours gracieux)



PARTIE III. La demande du visa
L’INSTRUCTION DES DEMANDES

Si refus explicite suite au RAPO,
saisine du TA dans les 2 mois à
compter de la notification de la

décision 

Si refus implicite suite au RAPO
(c’est à dire absence de réponse

pendant 2 mois), saisine du TA dans
les 2 mois suivant le point de départ

de la décision implicite

Recours contentieux : Tribunal Administratif de Nantes 



PARTIE III. La demande du visa
L’INSTRUCTION DES DEMANDES

Autres recours possibles

Le référé-suspension
Le référé-liberté



PARTIE IV. Le refus d’entrée à la frontière française

Concerne les personnes qui arrivent sur le territoire français avec ou sans
visa -> contrôle PAF -> refus -> placement en zone d’attente dans les ports,
aéroports et gares internationales -> organisation du refoulement vers le pays
de provenance.

1.

Pour quelles raisons ? 2.
Si ne remplit pas l’une des conditions requises pour entrée en France 
Si menace à l’ordre public ou signalée : ITF/arrêté
d’expulsion/IRTF/signalement aux fins de non admission au SIS ...



PARTIE IV. Le refus d’entrée en France

Refus d’entrée au titre de l’asile : 

Principe : interdiction de refoulement 
La personne qui souhaite demander la protection au titre de l’asile peut le faire
dès le contrôle de police au moment de la procédure de refus d’entrée ou à tout
moment lors du maintien en zone d’attente. 
Lorsque la PAF enregistre une demande d’asile à la frontière, elle n’est pas
habilitée à refuser l’entrée, ni à connaître des raisons pour lesquelles la
personne souhaite demander la protection au titre de l’asile.
Sollicite avis de l’Ofpra -> puis ministère chargé de l’immigration décide
d’accorder ou non l’entrée au titre de l’asile.
Si défavorable = recours TA possible



CONCLUSION

Entrée en France demeure une longue procédure, coûteuse, soumise à de
nombreuses conditions 
Les recours prévus ne sont pas adaptés à l’urgence de certaines situations 
Le durcissement global de l’accès au territoire par voie régulière emporte de
nombreuses conséquences car : + d’entrées irrégulières ; pas de voies
spéciales prévues pour les futurs défis (déjà actuels) comme ceux relatifs à la
migration climatique, etc. 
Possibilité de recours en responsabilité si préjudices!


